
 
Étapes pour accéder à la formation sur les mesures d’urgence 

 

 

1- Accéder au centre de 
formation en ligne 
https://formation.ch
usj.org/fr 

 
 
 
 

2- Cliquer sur « créer 
un compte » 
 
 

 

 
 
 
 
 

3- Cliquer sur 
travailleur ou 
étudiant du domaine 
de la santé 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

4- Remplir les champs 
avec les réponses 
que vous jugez 
appropriées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5- Cliquer sur créer un 
compte  

 
 

https://formation.chusj.org/fr
https://formation.chusj.org/fr


 

 

 
 
 
 
 
 
Une confirmation vous sera 
ensuite envoyée à l’adresse 
courriel utilisée lors de la 
création du compte. 
 
Attention! Ne pas utiliser le 
lien du courriel pour 
retourner au module de 
formation.  

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

6- Accéder au lien de la 
formation 
(https://formation.c
husj.org/fr/Mes-
formations?idmodul
e=2445)  via la 
plateforme d’accueil. 
Le lien de la 
formation demeure 
aussi disponible dans 
votre lettre 
d’embauche.  

*Veuillez prioriser Google 
Chrome comme navigateur.  

 

7- Inscrire votre nom 
d’utilisateur, votre 
mot de passe 
(mentionné dans le 
courriel 
d’autorisation), et 
cliquer sur 
« connexion ». 

 

 
 
 
 

8- Cliquer sur « 
+  Demande 
d’autorisation 
d’accès à la 
formation Mesures 
d’urgence 2020) 

https://formation.chusj.org/fr/Mes-formations?idmodule=2445
https://formation.chusj.org/fr/Mes-formations?idmodule=2445
https://formation.chusj.org/fr/Mes-formations?idmodule=2445
https://formation.chusj.org/fr/Mes-formations?idmodule=2445


 

 
 
 

 
 

 
9- Compléter et envoyer la 

demande d’autorisation 
 
 
 
 
*Important : cette étape doit 
être effectuée dans les heures 
d’ouverture du centre de 
formation en ligne, soit du 
lundi au vendredi entre 8h00 
et 17h00. 

 

 
 
 
 

 En attendant l’autorisation 
pour l’accès à la formation, 
veuillez compléter les autres 
modules  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Vous recevrez ensuite un 
courriel d’autorisation de 
votre demande d’accès. 
 

10- Cliquer sur le lien de 
formation  



 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11- Cliquer sur la 
formation « Mesures 
d’urgence 2020 » 

 

 

12-  Cliquer sur « ajouter 
à ma formation 
personnelle »   
 

 

 
13- Accéder à la 

formation via 
l’onglet « Mes 
formations » 

 

 

 

FIN 

 

 

 

 

En cas d’enjeu avec la procédure, veuillez contacter directement l’équipe du centre de formation en ligne : 

CFEL.hsj@ssss.gouv.qc.ca . *Veuillez noter que les heures d’ouverture sont du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00. 

mailto:CFEL.hsj@ssss.gouv.qc.ca

